
	
		
									
											
							
								
									
																						Tiny house : concept pour un projet responsable


																																							
								

							

						

												
							
								
																				
												Tous responsables
											

																			

															

						

												

						
												
							
							
								Menu
																	
											Aménagement

									
															

						

					

					
					

			

		
					
										
							
																
									Tiny house : concept pour un projet responsable

								
								
									
Igloo, tipi ou chalet, les hébergements atypiques se sont multipliés ces dernières années. Cette tendance est notamment alimentée par un besoin d’originalité et une envie de préserver l’environnement. D’ailleurs, ces préoccupations incitent de plus en plus de consommateurs à adopter la maison bulle, les structures en paille… Dans ce contexte, le concept Tiny House est promis à un brillant avenir. 




Pourquoi vivre dans une Tiny House ?
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À la base, le concept Tiny House a été développé dans le cadre d’une démarche éco-responsable. Il vise à limiter l’impact environnemental d’une maison en réduisant sa taille, sa consommation et ses déchets. Ainsi, les questions environnementales représentent les premières motivations des personnes adoptant ce type d’habitation. 




Soutenues par les pouvoirs publics, les éco-constructions se sont rapidement intégrées dans le paysage immobilier actuel. Elles ont par ailleurs été portées par les réglementations strictes en matière de performances thermiques et énergétiques. De ce fait, ce type d’habitat intéresse désormais la majorité des consommateurs. 




La Tiny House, en revanche, représente bien plus qu’une simple maison écologique. Elle symbolise un style de vie à part entière. Ce micro-logement implique notamment d’autres initiatives comme la consommation responsable, la réduction de l’occupation des sols, etc. 




Depuis quelques années, les citoyens et les autorités se sont rendu compte de l’artificialisation à outrance des surfaces arables. La Tiny House permet ainsi de contribuer à limiter ce phénomène à votre niveau. Par ailleurs, cette solution apporte plus de cohérence aux objectifs éco-responsables de chaque foyer. 




Au-delà des préoccupations écologiques, cette micro-maison promet plus de liberté et de bien-être à leurs propriétaires. En effet, la Tiny House est censée être équipée de roues, à l’image d’un mobile home. À défaut, ce logement minimaliste doit être déplaçable. Vous pourrez ainsi changer de lieu de résidence à souhait et limiter l’impact de votre installation dans ces endroits. 




Comment fonctionne une Tiny House ?
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Le Tiny House concept est né aux États-Unis au début des années 2000. L’idée est attribuée à l’entreprise Small House Society, fondée par Gregory Johnson et Jay Shafer. Au départ, il s’agissait tout simplement d’une micro-maison écologique et équipée de roues. La formule a ensuite été popularisée par le créateur du blog « thetinylife », Ryan Mitchell.




La Tiny House se définit comme étant une maison de taille humaine, éco-responsable et mobile. Cette dernière caractéristique la rapproche d’un mobile home, d’une caravane ou d’un camping-car. Toutefois, ce micro-logement se démarque par sa performance thermique alignée sur les dernières exigences dans le domaine. 




Respectant les standards en matière d’étanchéité et d’isolation, cet habitat mobile devrait permettre de ne pas ressentir la température extérieure. Il peut donc être installé dans n’importe quel environnement. Les occupants bénéficieront toujours d’un cocon sobre, convivial et pratique. 




Contrairement à une caravane, la Tiny House n’a pas pour vocation d’être déplacée quotidiennement. Elle doit néanmoins être facile à transporter et à réinstaller. De plus, vous devez faire attention aux aménagements risquant d’affecter la mobilité du logement. Une terrasse fixe peut, par exemple, obliger votre habitat à la sédentarité. 




Ce type de micro-maison occupe en principe une surface au sol variant entre 8 et 20 m². En raison de ses dimensions, la Tiny House requiert beaucoup d’imagination et d’ingéniosité pour installer les équipements nécessaires au quotidien. Vous devez par ailleurs accorder une attention particulière au traitement des eaux usées et des déchets. 




Où mettre une Tiny House ?
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Importé récemment, le Tiny House concept est encore peu connu en France. Vous risquez ainsi d’avoir des difficultés à expliquer votre projet auprès des autorités compétentes. D’ailleurs, les instances à contacter peuvent varier d’un territoire à l’autre. Néanmoins, ces formalités ne sont pas systématiquement nécessaires. 




En raison de ses roues, votre micro-logement fait immédiatement penser à un mobile home. Vous pouvez ainsi envisager de l’installer dans des campings et des parcs résidentiels de vacances. Toutefois, cette solution ne doit pas être considérée sur le long terme. Vous avez besoin d’un autre emplacement pour le reste de l’année. 




Par ailleurs, les concepteurs de Tiny House cherchent souvent à se démarquer des caravanes et autres logements mobiles. Ainsi, votre micro maison ne passera pas inaperçu dans un camping ou un village vacance. Cette différence pourrait susciter la réticence des responsables, notamment pour des raisons légales. 




En effet, les parcs de résidences estivales risquent de s’inquiéter des démarches administratives nécessaires pour accueillir cet habitat sur roue. S’ils n’ont jamais été confrontés à cette situation, les gérants pourraient refuser de vous recevoir pour éviter toute complication. 




La location de terrains privés représente également une solution intéressante pour installer votre Tiny House. Vous devez toutefois vérifier que cet emplacement ne se trouve pas en pleine zone rouge. Cette expression englobe les aires protégées pour des raisons écologiques, historiques, voire esthétiques. 




L’interdiction de camper peut aussi venir de la présence d’exploitations forestières à proximité. En somme, adressez-vous directement aux autorités locales pour savoir toutes les contraintes liées aux emplacements envisagés. Vous éviterez ainsi les éventuelles infractions.




Source article : https://www.monprojetpourlaplanete.gouv.fr
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